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Le  journal  de  S U D  Santé – Sociaux  du  Centre  Hospitalier  d'Arras

Chers collègues, vous voici en
possession du premier numéro
d'un journal que nous espérons
pouvoir sortir une fois par
trimestre.

Vous pourrez y trouver d'une part
des informations concernant les
différentes instances de
l'établissement et d'autres parts
diverses rubriques concernant :

Ø Nos choix
Ø Nos "coups de gueule"
Ø Des mises au point.
Ø Les problèmes rencontrés

dans différents services ou
par certains agents.

Ø Un peu d'humour
Ø …

En espérant que vous aurez
plaisir à nous lire, nous restons
à votre disposition pour tout
problème ou pour toute
suggestion.

N'hésitez pas à nous contacter
pour tout complément
d'information.

Le Bureau SUD Santé – Sociaux
Du Centre Hospitalier d'Arras
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Présentation de notre équipe

Bernard FABRIS
Services Techniques
Secrétaire
Membre du C.H.S.C.T.

Nadine EMBARECK
Pédiatrie
Membre du C.H.S.C.T
Représentante C.G.O.S.

Yannick VIDEBIEN
Stérilisation

Jeanne Marie PETIT
Laboratoire

Membre du C.H.S.C.T

Jean-Luc DJERRAHI
Psychiatrie

Didier BELLOY
Services Techniques

Trésorier  &  Administrateur
Membre du C.H.S.C.T

Marie-Claude RANCON
Psychiatrie

Trésorière Adjointe
Membre du C.H.S.C.T.

Frédéric DESPINOY
Unité de Production Culinaire
Secrétaire Adjoint
Membre du C.H.S.C.T.

Vos représentants SUD aux Commissions Administratives Paritaires Locales :
CAP 5 : Mme RANÇON Marie-Claude (Psychiatrie) & Mme PETIT Jeanne-Marie (Laboratoire)
CAP 6 : Mme HUSSON Henriette (I.F.S.I) & Mme ROTSAERT Chantal (Spécialités)
CAP 7 : M FABRIS Bernard (Services Techniques) & M BELLOY Didier (Services Techniques)
CAP 8 : Mme EMBARECK Nadine(Pédiatrie) & Mme VIDEBIEN Yannick (Stérilisation)

Vos représentants SUD au Comité Technique d'Etablissement :
Collège B :  M DESPINOY Frédéric (Unité de Production Culinaire), M YACINE Jean-Luc (Psychiatrie),

Mme BYLEDBAL Isabelle (Psychiatrie) & Mme O'BYRNE Claire (Urgences)
Collège C :  M FABRIS Bernard (Services Techniques), Mme EMBARECK Nadine (Pédiatrie),

M BELLOY Didier (Services Techniques) & Mme VIDEBIEN Yannick (Stérilisation)



L'Echo  des  instances         Humour  &  Brèves  de  Couloir

Mise  au  Point
"L'affaire" Didier BELLOY

 En septembre 2003, suite à l'intervention d'une société
extérieure, un filtre des climatisations du bloc opératoire
a été endommagé.
Didier. BELLOY, responsable de la climatisation a été
plus que suspecté de faute professionnelle et de
négligence. Avec l'aide du CLIN, certains ont même
essayé de lui faire endosser cette faute et de le faire
"plonger". Heureusement aujourd'hui l'erreur a été
reconnue par la société venue faire la maintenance.
Rappelons qu'à cette époque une nouvelle section
syndicale venait de naître au sein de notre établissement
dont il était un des fondateurs, qu'elle n'était pas la bien
venue et que tous les moyens étaient bons pour lui nuire.

Raccordement au Réseau
l'administration traîne les pieds depuis le début de l'année
pour relier les bureaux syndicaux au réseau intranet. Pire
encore, elle a mandaté le service informatique de faire
barrage à tous messages syndicaux provenant de
l'extérieur. Aurait-elle peur que le mouvement
revendicatif s'accélère?

Fausses Listes
 Aux dires de la Direction des Ressources Humaines les
listes annonçant la " stagiairisation " d'un certain nombre
de contractuels qui circulent depuis le début de l'année
seraient fausses puisqu'elles n'existaient toujours pas fin
février au sein de son propre service.

D.S.S.I.
Une note technique du 18 Février émanant de la Direction
des Soins invite les IDE et AS à effectuer des tâches
ménagères en l'absence des agents du bio nettoyage dans
l'objectif d'améliorer l'accueil des patients.
Dans ce but, sur le thème ( propre, sale, pas de problème
même dans l'urgence )  la célèbre troupe de cirque " LES
HOSPITALO ' S " de passage dans notre région organise
un stage de jonglage  avec lingette, seringue, urinal,
pansement,  et brosse à chiotte.

Contractuels
Il est constaté une diminution progressive de la durée des
contrats, de 6 mois, beaucoup sont passés à 2 mois puis à
1 mois. A quand la signature à l'embauche journalière
comme sur les docks des ports de BOULOGNE,
d'ANVERS ou d'ailleurs ?

Bon Secours
 A la lecture d'un article de la VOIX DU NORD du 17 MARS
2004, c'est avec un grand étonnement que nous apprenons
que l'implantation  en "totale indépendance" de la clinique
"BON SECOURS" dans l'enceinte de l'hôpital ne serait
qu'hypothétique puisque d'autres pistes sont envisagées et
que "pour l'heure, son emplacement et financement n'ont pas
encore été définis".

C.A.P.L. du 28 janvier 2004

Lors des  Commissions Administratives Paritaires Locales
du 28 janvier 2004, la plupart des réclamations ont reçu un
avis favorable de la part des représentants des deux
syndicats. Malheureusement ces avis n'ont été que très peu
suivis par notre Direction.
Nous profitons de cet article pour demander à la DRH de
revoir sa formule concernant ces refus "j'ai l'honneur …
après avis de la commission administrative paritaire … de
vous informer que votre note est maintenue …", en effet il
serait plus juste de pouvoir  lire : "j'ai le regret … malgré
l'avis favorable de la commission …".
Bien que nous sachions que l'avis de ces commissions n'est
que consultatif, nous nous interrogeons aujourd'hui s'il est
bien nécessaire de siéger afin de débattre des différents cas
si la Direction ignore de façon générale nos choix.

C.T.E.  du 05 avril 2004

M.MOREIRA LOPEZ C.  a été logiquement reconduit dans
ses fonctions de secrétaire avec 12 voix (FO) contre 4
(SUD)  à M. DESPINOY F.
La séance s'est déroulée dans une ambiance plutôt
sympathique, sans accrochage et avec écoute partagée.
Le comité a été informé de la difficulté budgétaire de
l'établissement. En effet, le budget primitif ayant été
calculé par rapport au PMSI 2002, le budget 2004 se voit
amputé de 600 000€. Toutefois l'établissement devrait
récupérer ce manque au mois de juin grâce à un
réajustement par rapport au PMSI 2003 et dans le courant
du 2ème semestre par les dotations récupérées sur les actes
effectués depuis le 01/01/2004 (nouvelle tarification à
l'acte : T2A). A noter que cette nouvelle tarification sera
rentable pour l'établissement, que si les durées de séjours
sont réduites.
Le comité a ensuite abordé les projets de l'établissement
concernant la stérilisation, la buanderie, la psychiatrie et
les services techniques et a validé les astreintes du service
d'hémodialyse (décret du 11 juin 2003) ainsi que la
modification des horaires de distribution de la pharmacie.

C.H.S.C.T. du 06 avril 2004

M.BRIAVAL JM  a été logiquement reconduit dans ses
fonctions de secrétaire avec 6 voix (FO) contre 3 (SUD)
à M. DESPINOY F.
La séance s'est déroulée dans une ambiance plutôt
conviviale,  mais nous annonce énormément de travail
pour le bien être de toutes et de tous.
La commission a débattu  sur les troubles du
comportement, le stationnement, les conditions de travail
du service des admissions exerçant dans le hall du BS,
l'insécurité en psychiatrie, les effectifs en maternité et en
gynécologie, La réorganisation de la buanderie
(réouverture prévue fin juin), la literie de la pédiatrie…
Un bilan au 31/03/2004 de la DRH montre que la
moyenne  des heures en marge est en baisse. Devant le
peu de jours fériés accordés cette année les heures vont
remonter et notre section a demandé le rétablissement des
jours de la fête d'Arras : La direction souhaite
contractualiser cet accord.



Arras le 19 février 2004
Lettre Ouverte à Monsieur MARTINOT

A l'attention de
Monsieur le Secrétaire
Force Ouvrière Santé
Centre Hospitalier d'Arras

Objet : Lettre Ouverte à Monsieur MARTINOT

Monsieur le Secrétaire,

          Comme vous l'avez constaté les électeurs ont rétabli la pluralité dans la représentation syndicale au sein de notre établissement, en nous accordant
34,77% de leurs suffrages aux CAP locales (nous vous faisons grâce des nombreux bulletins portant la mention "SUD" considérés comme nuls pour les
listes où nous n'étions pas représentés) Sans faire de triomphalisme exacerbé, force est de constater que nous représentons aujourd'hui largement plus
d'un agent sur trois et qu'a ce titre nous sommes en droit d'exiger quelques ajustements pour exercer notre représentativité et nos responsabilités :

   1°) Conscients que votre campagne "haineuse" vous a desservi et a, au contraire, rallié bon nombre d'indécis à notre cause, l'ensemble de nos candidats
a décidé de "passer l'éponge sur vos pratiques de bas étage". Seul notre secrétaire, victime d'attaques personnelles, exige des excuses écrites au sujet des
propos calomnieux et diffamatoires que vous avez écrits à son encontre. Sans action de votre part, nous prendrons toutes les mesures qui nous semblent
les plus adéquates afin que la vérité soit rétablie et que justice soit faite. N'y voyez pas là un esprit revanchard mais simplement une mise au point pour le
rétablissement de la vérité et pour qu'à l'avenir vous n'utilisiez le "coup de la lettre pétition" dans le seul but de nous discréditer au près de notre directeur
au cours d'une réunion du CHS-CT.

   2°) Notre section syndicale créée il y a six mois contre vents et marées ne disposant pas à ce jour d'archives, nous réclamons le libre accès aux bureaux
CHS-CT et CTE pour y travailler et consulter tous les documents relatifs à ces deux instances.

    3°) Il va de soit que tous documents et matériels relatifs à votre organisation doivent disparaître au plus vite de ces locaux que nous considérons
comme neutres.

    4°) Il en est de même pour la salle de réunion que nous partageons avec l'amicale dans laquelle se trouve une armoire plus que gênante.

Après huit années de règne sans partage, nous comprenons qu'il vous sera difficile de changer vos habitudes en nous cédant un peu de place dans ces
locaux, mais cela nous semble indispensable pour que nous puissions travailler en bonne intelligence dans la plus parfaite équité. Le CHS-CT et le CTE
sont l'affaire de tous et non l'apanage d'un seul syndicat.

Pour le Bureau
S.U.D. Santé - Sociaux

Didier BELLOY
Administrateur

Bernard FABRIS
Frédéric DESPINOY

Didier BELLOY

Infos  de  Dernières  Minutes
Les Aides Soignant(e)s, Auxiliaires de Puéricultures, Aides Médico-Psychologiques et la Retraite

La loi sur les retraites prévoyait une prise en compte des primes pour les agents classés dans le corps des aides soignants.
C'est effectif au 1er janvier 2004, après parution des décrets n°2004-240 et 2004-241 du 18 mars 2004.
La prime spéciale de sujétion est intégrée dans le calcul de la pension de retraite  dans la limite de 10% du traitement
indiciaire. Mais cette intégration se fait de manière progressive pour 20%  de son montant en 2004, 40% en 2005, 60% en
2006, 80% en 2007 et 100% en 2008.
En clair il faudra attendre 2008 pour voir une application complète de la loi !
Comme un bonheur n'arrive jamais seul, cela occasionne une retenue supplémentaire de 1,5% sur la prime pour cotisation de
retraite. On est loin du compte pour les aides-soignant(e)s, qui ont été les oubliés (entre autres) des derniers accords Guigou
revalorisant les filières.

Pour S.U.D, c'est la grille de rémunération qu'il faut revoir !


